Les aides au logement pour les lyceens

Par jenadz, le 20/04/2008 a 21:19

Bonjour,rnJe suis une lycéene et j'ai 17 ans et demi,je vis encore chez mes parents et je me
suis mariée récement et souhaiterai m'installer avec mon mari dans un appartement, je
souhaiterai savoir:rnl) quelles sont les aides aux logement que je pourrais avoir en sachant
que je suis lycéenne et pas étudiante pcq apparement ce n'ai pas les mémes
aides?rn2)eventuellement a quel organisme doit je m'adresser?rn3)étant donnée que mon
mari ne travaille pas encore et a le méme age que moi et vis avis de mon age je ne peux pas
toucher le RMI donc quelle sorte de revenu j'ai droit?rnMerci de me répondre.
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